




RHI SAY-PISCINE  
CONVENTION PUBLIQUE D’AMÉNAGEMENT SIDR 

 
FIXATION D’UN PRIX DE CESSION POUR UN PROJET DE CRÈCHE ET DE CUISINE 

CENTRALE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la fixation d’un prix de 
cession pour un projet de crèche et de cuisine centrale sur la RHI Say-Piscine.  

Pour rappel la commune du Port a confié la conduite de la RHI Say Piscine à la SIDR par une 

convention publique d’aménagement en date du 10 mars 2003.  

Les parcelles AS 1172p, AS 1173, AS 1227p, AS 1240 et AS 1230 forment une assiette foncière 

continue d’une superficie totale d’environ 3 449 m², situées à l’intersection de l’avenue Raymond 
Mondon et de l’avenue du 20 décembre 1848.  

Le compte rendu annuel à la collectivité 2019 de la RHI Say Piscine approuvé par la commune le 6 

octobre 2020, a validé pour cette emprise foncière, une programmation de logements et un prix de 

cession à 250 € HT/m². 

Les différents prospects qui se sont présentés jusqu’à présent à l’aménageur, n’ont pas proposé de 

programme résidentiel équilibré financièrement avec une densité acceptable pour le quartier. Ainsi, 

compte tenu de la localisation stratégique de ce foncier, la Ville et l’aménageur ont souhaité réorienter 

sa destination pour des activités de services à la population. 

C’est dans cette optique que la SAS Des Racines et des Ailes qui porte un projet de crèche de 60 

berceaux et une cuisine centrale permettant de satisfaire les besoins de ses différents établissements, 

a exprimé la volonté de développer son projet sur ce site.  

Celui-ci s’inscrit dans la stratégie de développement de l’offre dédiée à la petite enfance portée par 
la commune et propose d’implanter une offre de service dans un quartier peu doté à ce jour. 

Ainsi, dans l’objectif de permettre la réalisation de ce projet, il est proposé de réorienter la destination 

de ce terrain pour des activités de services et fixer un prix de cession de 315 € HT/m2, conforme au 

prix pratiqué sur les autres quartiers de la ville pour des projets similaires.  

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

- de réorienter la destination des parcelles AS 1172p, AS 1173, AS 1227p, AS 1240 et AS 1230  

pour des activités de services ; 

- de fixer le prix de la charge foncière  à 315 € HT /m² ; 
- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 



1 
 

 

 

 

 

Annexe n°1 : Plan de situation du foncier – projet de crèche et de cuisine centrale 

 


